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MARCHES PUBLICS EUROPEENS

Transparence et
concurrence
On connaît le protectionnisme qui règne en Suisse dans les marchés publics; il
n 'est en effet pas rare de voir une entreprise exclue d'une soumission simplement
parce qu'elle est domiciliée dans un canton voisin. Situation tout autre dans la
Communauté européenne.

L'achèvement du marché intérieur de
la Communauté prévoit, parmi ses

priorités, l'ouverture définitive des
marchés publics, en ce qui concerne les

grands travaux comme les fournitures.
Sur les 282 directives du Livre Blanc de

juin 1985, sept ont trait à ce secteur:
quatre sont déjà adoptées, trois sont en
train de l'être.

Publication européenne
Malgré l'obligation de respecter les

principes de non-discrimination et de
libre circulation figurant dans le Traité
de Rome, les législations des pays de la
CE étaient demeurées disparates. On a

donc décidé d'établir de nouvelles
réglementations avec un double objectif:
assurer des conditions égales de participation

aux marchés publics et rendre
transparentes les procédures de passation

de ces marchés. Les deux directives
de base ont été adoptées, l'une
(travaux) en 1971, l'autre (fournitures) en

1977. Elles ont été modifiées, en 1989

pour la première, et en 1988 pour la
seconde.
Des règles communes ont ainsi été
introduites pour les marchés dont la
valeur atteint hors TVA au moins
1 million d'Ecus (travaux), soit 1,8 million

de francs ou 200 000 Ecus (fournitures)

soit 360 000 francs. Les avis d'appel

d'offres doivent obligatoirement être
publiés dans le supplément au Journal
officiel des Communautés européennes,
afin que les opérateurs économiques de
tous les pays membres puissent être
informés et voir si le marché peut les
intéresser. Des délais minimaux sont à

respecter pour envoyer les offres:
52 jours (fournitures) et 36 jours
(travaux) en cas de procédure ouverte:
40 jours ou 10 jours (fournitures) et
21 jours ou 10 jours (travaux) en cas de

procédure restreinte accélérée. Les avis
doivent être présentés selon un modèle
uniforme. Ils doivent toujours compor-

Le pouvoir des
commissions

(ag) Un point important de la récente
réforme du Parlement est la constitution

de commissions permanentes,
importantes par le nombre de leurs membres,

généralement vingt-cinq.
Jusqu'ici, le travail de ces commissions
était limité aux objets les plus importants.

Désormais l'ensemble des activités

de l'Etat fédéral sera couvert par
autant de commissions permanentes
qu'il y a de spécialités.
Les avantages de cette nouvelle méthode

de travail seraient, dit-on, un
renforcement de l'efficacité du Parlement,
grâce à un meilleur suivi et une
spécialisation plus poussée.
Cette réforme me paraît plutôt lourde
de dangers.
Premièrement, les responsables politi¬

ques qu'ils soient parlementaires ou
magistrats doivent être capables d'une
certaine polyvalence. La spécialisation
à outrance est contraire à l'esprit de la
démocratie et notamment de la démocratie

directe.
Le citoyen qui se prononce sur un
référendum, de quoi est-il spécialiste Ne
consultera-t-on, suivant la nature de la
question, que les citoyens spécialisés
Deuxièmement, le Parlement est,
exception et particularité suisse, en position

de force par rapport au Conseil
fédéral. Les commissions permanentes,
il suffit d'observer leur composition,
vont renforcer les grandes féodalités
pesant d'un poids accru sur l'exécutif.
Subsidiairement, dans ce Parlement où
l'on a la manie plus qu'ailleurs de savoir
combien tel ou tel «pèse» en influence,
se trouvera renforcée la tendance à

hiérarchiser les parlementaires en fonction
de l'importance de la commission
permanente à laquelle ils appartiennent. ¦

ter une série d'informations minimales:
mode de procédure choisi, nature et
quantité des produits à fournir ou lieu
d'exécution et nature de la prestation,
lieu et délais de livraison ou délai
d'exécution, coordonnées de l'entreprise, etc.
Les directives énoncent également des
règles d'attribution de ces marchés, afin
d'éviter toute discrimination. Il faut bien
choisir Viennent en premier les critères

d'exclusion: sont par exemple écartés

d'emblée les fournisseurs ou les
entrepreneurs en faillite. Ensuite, pour être
sûr qu'un fournisseur, ou qu'un
entrepreneur, est bien reconnu sur le plan
professionnel dans son pays et qu'il
dispose d'une capacité financière et
technique suffisantes, le pouvoir adjudica-
teur a le droit de demander une preuve
de l'inscription au registre professionnel

et des extraits bancaires ainsi que
des extraits du bilan de l'entreprise. Pour
attribuer le marché, il se basera sur deux
critères: soit le prix le plus bas, soit
l'offre «économiquement la plus
avantageuse».

En décembre 1989, le Conseil des
ministres a adopté la directive «droit de
recours», qui est entrée en vigueur en
décembre 1991, afin de garantir dans
tous les Etats membres l'existence de
recours rapides et efficaces aux entreprises

qui estiment avoir été discriminées.

Cette directive prévoit le versement

de dommages et intérêts aux
personnes lésées, et peut faire annuler
les décisions illégales, mais l'ouverture
de la procédure de recours n'a pas
nécessairement d'effet suspensif. On en
voit les limites: il est difficile en effet
d'annuler un marché portant sur la
construction d'un pont lorsque celui-ci
est construit Or, une telle procédure
est longue.

Secteurs exclus
Quatre secteurs étaient jusqu'alors
exclus des directives: l'eau, l'énergie, les

transports et les télécommunications.
En septembre 1990 le Conseil des
ministres a décidé de mettre fin à cette
situation et a adopté une directive qui
devrait entrer en vigueur le
1er janvier 1993, à l'exception de l'Espagne,

de la Grèce ou du Portugal qui ont
obtenu un délai plus long. Il reste trois
directives qui n'ont pas encore été
adoptées. Une directive «recours»
concernant les secteurs dits exclus: normalement

le Conseil devrait donner son
feu vert le 25 février prochain. Une
directive «marchés publics de services»

qui vise à étendre le champ d'application
des deux directives de base à ces
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PRIVATISATION DES CFF

Le retrait du politique
La privatisation est un thème à la mode. Il serait plus honnête de parler de
«désolidarisation».

(pi) La confusion règne à propos d'une
éventuelle «privatisation» des CFF. De
fait, un postulat (forme non contraignante)

déposé par le parti radical le
10 décembre 1991, accepté par le Conseil

fédéral le 27 janvier, sera soumis à

la Commission des transports du Conseil

national. Il demande un rapport et
des propositions concrètes sur les points
suivants:
1. Séparation des activités CFF en deux
domaines:

- un domaine géré par les CFF sous leur

propre responsabilité selon les principes de

l'économie de marché et sans aucun soutien
de l'Etat;
- un domaine dans le cadre duquel les CFF

remplissent, aux frais des commanditaires,
les missions qui leur sont confiées par la

Confédération, les cantons et les communes.
2. Disparition du statut de fonctionnaire
pour les agents CFF.
3. Privatisation des CFF.
Ce texte part du principe selon lequel
«une entreprise exploitée selon les lois de

l'économie de marché produit sans conteste

les meilleurs résultats économiques».

marchés: la discussion est assez avancée

au Conseil où un accord politique a

été obtenu. Enfin, une directive
«services/secteurs dits exclus» qui a pour but
d'intégrer le marché des services dans
les autres secteurs en question: la
Commission a fait une proposition en
septembre 1991, le Parlement a
commencé une première lecture.
Comme pour le reste du Livre blanc, il
ne suffit pas que ces sept directives
soient adoptées, il faut encore qu'elles
soient transposées dans le droit national
et surtout qu'elles soient réellement
appliquées. Une division spéciale dans la
Direction générale (marché intérieur et
affaires industrielles) s'occupe des cas
d'infraction. Elle est «surchargée» nous
confie-t-on... Et encore, seules les deux
directives de base sont actuellement en
vigueur
Quels sont les pays mauvais élèves
«Ce ne sont pas ceux que l'on croit C'est
étonnant» répond un fonctionnaire qui
refuse de citer des noms. «Ce ne sontpas
les pays où le teint est basané...».

De Bruxelles: Barbara Speziali

La marge de manœuvre est relativement
étroite, car quelle que soit la forme
juridique des CFF, l'entreprise continuera à

devoir répondre à des impératifs d'ordre

politique. Rien n'empêche d'étendre

la «responsabilité d'entreprise» pour
ce qui concerne par exemple le trafic à

longue distance, déjà rentable, et le trafic
marchandises, déficitaire. Mais des
mesures devront alors être prises pour éviter

une concurrence déloyale avec la
route. On sait que les coûts externes
non couverts du trafic individuel sont
considérables. Dans un système
d'économie de marché, il serait particulièrement

injuste de ne pas en tenir compte.
D'autre part, si le trafic marchandises
est subventionné, c'est pour des motifs
de protection de l'environnement. Et

nous sommes de plus largement tributaires

de la politique européenne. Une
augmentation du prix du transport par
rail aurait pour conséquence un transfert
sur la route, ce qui nécessiterait de
coûteuses augmentations de capacité du
réseau et provoquerait une augmentation

des nuisances.
Personne n'envisage sérieusement une
privatisation réelle du trafic régional:
tout au plus, sa gestion pourcait-elle

être confiée aux cantons, ou à des
compagnies concessionnaires en mains de
cantons et de communes, ce qui ne
serait pas forcément une mauvaise
chose. Mais cela ne fait qu'impliquer
un transfert de charges et de responsabilité

d'une collectivité publique à une
autre.
Reste la privatisation de quelques
secteurs de la régie. On peut bien confier à

des entreprises privées le soin d'entretenir

le matériel ou de nettoyer les

wagons, voire de vendre les titres de

transport, pour autant que les économies

ne se fassent pas au détriment du
personnel. Mais il appartient aux CFF
d'évaluer régulièrement quels services
ils ont intérêt à fournir eux-mêmes et
lesquels ils doivent confier à des tiers.
La demande des radicaux est basée sur
l'illusion que les problèmes purement
politiques des CFF seront résolus par
une privatisation, totale ou partielle.
Des privés n'auront pas moins besoin
d'être indemnisés si l'on souhaite qu'ils
favorisent le transport des pendulaires
pour éviter qu'ils n'encombrent les villes,

des étudiants pour qu'ils puissent se
rendre à leurs cours ou des marchandises

en transit pour préserver les Alpes
d'un déferlement de poids lourds.
Il est moins risqué de parler de privatisation

des CFF — c'est un thème à la
mode — que d'abandon du principe de
solidarité qui offre par exemple aux
régions périphériques une desserte fort
coûteuse. C'est pourtant bien de cela

qu'il s'agit. ¦

EN BREF

L'Association suisse des locataires a

organisé une campagne d'annonces
en Suisse alémanique au tournant de
l'année. Le financement a été assuré

par des contributions volontaires des
membres. Le dernier numéro du
Mieter-Zeitung publie les comptes. La

campagne a coûté 202 000 francs. Les
versements ont atteint le beau montant

de 232 757 francs. Une somme
d'un peu plus de 30 000 francs est
mise en réserve pour une future
campagne.

La Feuille fédérale publie périodiquement

les noms des personnes qui ont
réussi les examens leur permettant de
porter des titres protégés en exécution
de la loi sur la formation professionnelle.

En voici quelques-uns qu'on

rencontre peu souvent: Chef d'exportation

diplômé, Responsable diplômé
de ravitaillement de la collectivité,
Expert-soudeur avec brevet fédéral,
Projeteur d'installations sanitaires
diplômés, Spécialiste en nettoyage de
bâtiments avec brevet fédéral

La sergente-majore Erika Enz a été
nommée présidente de la section
régionale bernoise de l'Association des

sergents-majors. C'est la première
femme à accéder à la présidence de
cette section.

Des écrivains de langue italienne ont
constitué une association des écrivains
italiens en Suisse. Dans les œuvres du
président, il y a un recueil de poèmes
intitulé Agli/Knoblauch (en français:
Ail) et contenant des textes en
sicilien, en bernois, en italien et en
allemand. Multiculturalisme évident.
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